PROJET DE MOTION SUGGÉRÉE

JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE

Proclamation par la ville de ……………..………………..……….. du 17 mai 2011
comme la Journée internationale contre l’homophobie
Motion présentée au conseil municipal de ……………..………………..……….. 

par ………………..………………..………………..……..……………

le ………………..………………..

ATTENDU que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de l’orientation sexuelle;

ATTENDU que le Québec est une société ouverte à tous et à toutes, y compris aux communautés LGBT;

ATTENDU que malgré les efforts faits, l’homophobie est présente dans la société;

ATTENDU qu’il existe un large consensus contre la discrimination et plus particulièrement contre l’homophobie;

ATTENDU que le 17 mai est la Journée internationale contre l’homophobie;

ATTENDU que le 17 mai 2011 sera la Journée internationale contre l’homophobie;

ATTENDU qu’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans la tenue de cette journée;

Il est résolu

de proclamer le 17 mai 2011
« JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ».

